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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QUE l’article 16 des Règles sur la classification, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des administrateurs d’État II et des sous-
ministres associés et adjoints engagés à contrat soit modifié
par l’addition des alinéas suivants :

« Toutefois, à la demande d’une personne engagée à
contrat en vertu de l’article 57 de la Loi sur la fonction
publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), le secrétaire général du
Conseil exécutif peut, pour l’application du paragraphe 1°
de l’article 13 du Règlement sur l’éthique et la discipline
dans la fonction publique, pris par le décret numéro 1248-
2002 du 23 octobre 2002, réduire, aux conditions qu’il
détermine, la période d’une année prévue dans la partie
introductive de cet article 13. Pour décider s’il convient
de réduire cette période, le secrétaire général tient compte,
dans le respect des objectifs poursuivis par ce règle-
ment, des facteurs suivants :

1°) la durée de l’emploi de cette personne au gouver-
nement, les circonstances de son départ et ses perspectives
d’emploi ;

2°) le niveau d’autorité ou d’influence de cette per-
sonne dans les rapports intervenus entre le gouverne-
ment et l’entité au sein de laquelle elle accepterait une
nomination, une fonction ou un emploi ;

3°) l’importance que le gouvernement accorde aux
renseignements que cette personne a pu obtenir, aux
liens qu’elle a pu établir dans le cadre de ses fonctions et
aux avantages que pourrait en tirer cette entité ;

4°) les conditions que cette personne s’engage à res-
pecter dans le cadre de ses activités au sein de cette
entité.

Le secrétaire général prend sa décision après avoir
reçu l’avis écrit d’un comité formé du secrétaire général
associé responsable des emplois supérieurs et du secré-
taire adjoint responsable de l’éthique du ministère du
Conseil exécutif ainsi que du sous-ministre de la Justice.
Cette décision est communiquée par écrit. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45138

Gouvernement du Québec

Décret 917-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT la nomination de monsieur Léopold
Gaudreau comme sous-ministre adjoint au ministère
du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Léopold Gaudreau, directeur du déve-
loppement durable, du patrimoine écologique et des parcs
au ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, cadre classe 2, soit nommé sous-
ministre adjoint à ce ministère, administrateur d’État II,
au salaire annuel de 120 830 $, à compter du 17 octobre
2005 ;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à monsieur
Léopold Gaudreau, compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45139

Gouvernement du Québec

Décret 918-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT la nomination de madame Carole Fréchette
comme régisseure de la Régie des alcools, des courses
et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des
alcools, des courses et des jeux (L.R.Q., c. R-6.1) institue
la Régie des alcools, des courses et des jeux ;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notam-
ment que la Régie est composée de dix-sept régisseurs
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus
cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail ;

HEBERTSY
Décret 918-2005, 12 octobre 2005
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ATTENDU QU’un poste de régisseur de la Régie des
alcools, des courses et des jeux est actuellement vacant
et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE madame Carole Fréchette, conseillère d’orienta-
tion, soit nommée régisseure de la Régie des alcools, des
courses et des jeux pour un mandat de cinq ans à compter
du 24 octobre 2005, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de madame
Carole Fréchette comme régisseure de la
Régie des alcools, des courses et des jeux
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux
(L.R.Q., c. R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Carole
Fréchette, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseure de la Régie des alcools, des
courses et des jeux, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Régie, elle exerce tout mandat
que lui confie le président de la Régie.

Madame Fréchette exerce ses fonctions au siège de la
Régie à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 24 octobre 2005
pour se terminer le 23 octobre 2010, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Fréchette comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Fréchette reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
109 118 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable
aux membres d’organismes et arrêtée par le gouverne-
ment.

3.2 Régimes d’assurance

Madame Fréchette participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Madame Fréchette choisit de participer au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE).

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Fréchette sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
madame Fréchette a droit à des vacances annuelles payées
de vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’elle a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Régie.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :
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5.1 Démission

Madame Fréchette peut démissionner de son poste de
régisseure de la Régie, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Fréchette consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, madame Fréchette pourra continuer
l’étude d’une demande dont elle a été saisie et en décider.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Fréchette se termine le 23 octobre 2010.  Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de régisseure de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseure de la Régie,
madame Fréchette recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
CAROLE FRÉCHETTE MARC LACROIX,

secrétaire général associé

45140

Gouvernement du Québec

Décret 919-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT l’approbation du Plan d’investissements
universitaires pour la période du 1er juin 2004 au 31 mai
2009

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17) le ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport est autorisé à
préparer chaque année avec tout établissement universitaire
du Québec tout plan d’investissements universitaires pour
les cinq années suivantes, divisé en tranches annuelles ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi ce
plan doit indiquer en détail l’objet et le montant des
investissements pour la première année et contenir un
état des investissements prévus pour les années subsé-
quentes et être approuvé par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan d’investis-
sements universitaires pour la période allant du 1er juin
2004 au 31 mai 2009, tel qu’il figure aux annexes A, B et C
de la recommandation ministérielle du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le Plan d’investissements universitaires pour la
période allant du 1er juin 2004 au 31 mai 2009 annexé à
la recommandation ministérielle du présent décret soit
approuvé, conformément à l’article 4 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17).

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45141

Gouvernement du Québec

Décret 920-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-deux membres ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, les
membres du Conseil sont nommés par le gouvernement
après consultation des associations ou organisations les
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